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NOTICE DE MONTAGE

KULT ELEKTRO

Planeur � moteur �lectrique

Il est n�cessaire d'utiliser une radiocommande avec 6 fonctions.
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Caract�ristiques
Envergure 3400 mm
Longueur 1670 mm
Profil de l'aile MH 32
Surface portante 72 dm�
Poids en ordre de vol,
selon �quipement, � partir de 3300 g
Charge alaire 39g/dm�
V Longitudinal env. 1�
Centrage 100 / 110 mm mesur� � partir du bord d'attaque de l'aile, au 

niveau du fuselage, � l'emplanture.

Pr�cautions et avertissements li�s � la s�curit�
Vous venez de faire l'acquisition d'un kit avec lequel, lorsqu'il aura �t� �quip� des accessoires 
appropri�s, vous pourrez confectionner un mod�le r�duit radio command� (RC) fonctionnel. Le 
respect des instructions de montage et d'utilisation associ�es au mod�le, ainsi que de l'installation, 
du fonctionnement, de l'utilisation et de la maintenance des composants li�s au mod�le, est 
ind�pendant de la volont� de Tangent Model Technology. Par cons�quent, Tangent Modeling 
Technology n'assume aucune responsabilit� pour les pertes, dommages ou d�penses r�sultant d'un 
fonctionnement d�fectueux, de manipulation inappropri�e ou de quelque mani�re que ce soit en 
relation avec ce qui pr�c�de. Sauf obligation l�gale, l’obligation d’indemnisation de Tangent-
Modelltechnik pour quelque motif que ce soit est exclue (dommages corporels, d�c�s, dommages 
aux b�timents, ainsi que les dommages r�sultant d'une perte de ventes ou d'activit�s, d'une 
interruption d'activit� ou d'autres dommages indirects) r�sultant de l’utilisation du mod�le.

La responsabilit� totale est en toutes circonstances et dans tous les cas, limit�e au montant que vous 
avez r�ellement pay� pour ce mod�le. La mise en service et l'exploitation du mod�le sont aux risques 
et p�rils de l'op�rateur. Seule une manipulation prudente et r�fl�chie pendant le fonctionnement 
prot�ge des dommages corporels et mat�riels.

Durant la construction
Respectez les consignes de s�curit� et de traitement du fabricant lors de la manipulation des adh�sifs 
et des solvants. Certains adh�sifs et solvants peuvent occasionner des probl�mes de sant� ou
endommager les mat�riaux s'ils ne sont pas utilis�s correctement. Remettre les r�sidus de colle et de 
peinture chez des revendeurs sp�cialis�s ou dans des centres de collecte des d�chets sp�ciaux.
Pr�tez une attention toute particuli�re aux cutters ou autres outils de d�coupe qui sont des objets 
tranchants et qui peuvent facilement occasionner des blessures.

Assurez-vous que les enfants n'ont pas acc�s aux outils, adh�sifs ou peintures.
Une surface de travail libre, g�n�reusement dimensionn�e est particuli�rement avantageuse pour 
tous les travaux manuels.

Si vous avez peu d’exp�rience dans le mod�lisme, faites les travaux difficiles avec des mod�listes 
exp�riment�s et en toute circonstance, n'h�sitez pas � vous faire conseiller.
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Utilisation en vol
Ne faites jamais voler KULT CHAMP dans des zones prot�g�es. Respectez les animaux et les plantes 
qui vivent sur le lieu de vol.
Les arbres et les arbustes servent de p�pini�re, de nid et d’habitat pour les oiseaux.

Si n�cessaire, souscrire une assurance responsabilit� type RC.

Ces consignes de s�curit� doivent �tre conserv�es et si vous revendez votre mod�le, doivent �tre 
transmises � votre acheteur.

D�claration fabriquant 
Si le produit pr�sente des d�fauts de fabrication, nous, la soci�t� Tangent-Modelltechnik, D 73252 
Unterlenningen, prendrons en charge l'�limination des d�fauts pour l'objet dans les limites suivantes 
:

Les droits en vertu de cette d�claration du fabricant, ne peuvent �tre invoqu�s par le consommateur 
si l'alt�ration de l'aptitude � l'emploi du produit est due � l'usure naturelle, � une utilisation dans des 
conditions inhabituelles, � une utilisation incorrecte (y compris l'installation) ou � des interf�rences 
externes.
Cette d�claration du fabricant laisse les droits de garantie et les droits du consommateur d�coulant 
du contrat d'achat l�gal, contractuellement, accord�s � son vendeur (revendeur).

Garantie
Dans le cas d'une garantie, nous r�parerons ou remplacerons les marchandises d�fectueuses � notre 
discr�tion. Les autres demandes, notamment les demandes de remboursement des frais li�s au 
d�faut (par exemple, les frais d’installation / de d�pose) et le remplacement des dommages indirects 
sont, dans la mesure o� la loi le permet, exclues. Les r�clamations d�coulant de dispositions l�gales, 
en particulier en vertu de la loi sur la responsabilit� du fait des produits, ne sont pas concern�es.

Limites de la garantie
L'acheteur qui formule une demande de garantie doit le faire par �crit. Il doit joindre la preuve 
d'achat originale (par exemple facture, ticket de caisse, bon de livraison), afin de rendre la demande 
valable.
Il doit retourner la marchandise d�fectueuse � ses frais.
Afin de faciliter l'analyse du -des- d�faut et la prise en compte sous garantie, l'acheteur doit fournir 
une explication aussi d�taill�e que possible du -des- d�faut constat�.
Le transport de la marchandise vers nous ainsi que le transport retour, sont aux risques du 
l'acheteur.
Dur�e de validit� :
Cette d�claration n'est valable que pour les r�clamations faites pendant la dur�e l�gale de 
r�clamation. La p�riode de r�clamation est de 24 mois � compter de la date d'achat de l'appareil par 
le consommateur chez un revendeur en R�publique f�d�rale d'Allemagne (date d'achat). Si des 
d�fauts sont signal�s apr�s l'expiration de la p�riode de validit� ou si la preuve ou les documents 
demand�s pour l'affirmation des d�fauts conform�ment � cette d�claration sont soumis apr�s 
l'expiration de la p�riode de droit, l'acheteur ne peut pr�tendre � aucun droit ni pr�tendre � cette 
d�claration.
Limitation
Dans la mesure o� nous ne reconnaissons pas une r�clamation d�ment formul�e au cours de la 
p�riode de validit� de la garantie, toutes les r�clamations d�coulant de cette d�claration s'�teignent
six mois apr�s le moment de la r�clamation, toutes fois, pas avant la fin de la p�riode de garantie 
l�gale.
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Loi applicable :

Cette d�claration et les droits, obligations et revendications qui en r�sultent sont r�gis exclusivement 
par le droit mat�riel allemand, sans les dispositions du droit international priv� et � l'exclusion de la 
Convention des Nations Unies sur les ventes.

Les points suivants doivent �tre observ�s:
*Avant de d�marrer le mod�le, v�rifiez le bon fonctionnement de la transmission de votre 
radiocommande et que toutes les connexions sont s�curis�es.
*Les batteries doivent �tre charg�es et la port�e de la t�l�commande doit �tre 
v�rifi�e. En particulier, les batteries de l'�metteur et du r�cepteur doivent �tre charg�es 
avant chaque d�marrage.
*Le cas �ch�ant, v�rifiez si le canal que vous utilisez est libre. Ne volez jamais si vous n'�tes 
pas s�r que la fr�quence soit libre.
*Observez les recommandations et les remarques indiqu�es dans les notices de 
laradiocommande et ses accessoires.
*Assurez-vous que les servos ne sont pas limit�s m�caniquement dans leurs 
d�placements.
*V�rifier que les piles ou les batteries ne soient pas en court-circuit.
*Retirez les batteries (Lipo en particulier) lors du transport ou lors du stockage de votre 
mod�le.
*N'exposez pas le mod�le � une forte humidit�, � la chaleur, au froid ou � la salet�.
*Pendant le transport, prot�gez le mod�le et les composants RC contre tout dommage.
*IMPORTANT: La batterie int�gr�e au mod�le ne doit pas �tre jet�e avec les ordures 
m�nag�res. La batterie doit �tre jet�e dans les bacs de recyclage destin�s � cet effet.
*IMPORTANT: le mod�le et l'�metteur ne doivent pas �tre jet�s avec les ordures 
m�nag�res ni dans un centre de recyclage comme des d�chets �lectroniques.
Renseignez-vous aupr�s du centre de tri et de recyclage de votre commune.

V�rifications pr�-vol 
V�rifiez le bon fonctionnement et la port�e avant chaque utilisation. Allumez l'�metteur, ainsi que le 
r�cepteur. Au besoin, vissez l’antenne de l’�metteur et �tendez-la ensuite � fond. � une distance 
appropri�e du mod�le, v�rifiez que tous les gouvernails fonctionnent correctement et qu'ils se 
d�placent dans la bonne direction.
Lors du contr�le d'un mod�le pour la premi�re fois, il est utile de faire appel � un assistant 
exp�riment� pour les contr�les et les premiers vols.

Soins et maintenance 
*Nettoyez le mod�le apr�s chaque utilisation. Nettoyez le mod�le et les composants RC 
uniquement avec des agents de nettoyage appropri�s. Renseignez-vous aupr�s de 
votre revendeur.
*Lors du nettoyage de produits imprim�s d�coratifs (feuilles d�coratives, adh�sifs), aucun 
nettoyant � base de solvant ne doit �tre utilis� - de tels nettoyants peuvent d�truire les 
impressions.
Utilisez un d�tergent doux et un chiffon doux.
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Notes sur la construction du mod�le
Avant de construire le mod�le, vous devez absolument �tudier les instructions jusqu’� la fin. Lorsque 
vous utilisez des outils, soyez conscient des dangers possibles. Nettoyez tous les joints de colle et des 
r�sidus de graisse ou agents d�moulants. Par pon�age par exemple et avec un d�tergent non gras. 
Avant de coller des pi�ces, assurez-vous de d�polir les surfaces correspondantes (en particulier avec 
les coques en fibre de verre) avec du papier abrasif et nettoyez-les soigneusement avec de l'ac�tone 
par exemple.  Dans le cas contraire, la r�sistance du collage n'est pas assur�e.

Outils n�cessaires � la construction Kult Elektro
Crayon (duret� HB), feutre, �querre, ruban � mesurer ou m�tre, ciseaux � usage domestique, 
couteau tranchant et �troit (cutter), petite perceuse �lectrique, divers forets h�lico�daux.

Collage des mat�riaux
Le tableau suivant donne quelques exemples de liaisons adh�sives.
Ce n'est pas exhaustif.

Mat�riaux Exemple de collage Colle

Fibre de verre Verri�re  avec sa UHU Plus 300
avec CAP CAP de fixation

Fibre de verre Fuselage avec UHU Plus 300
avec bois platine radio

Remarque
Poncer avec du papier de verre fin les diff�rentes surfaces � coller dans le fuselage, afin de retirer le 
tissu de verre d'arrachage. Essuyez la poussi�re de pon�age. Dans tous les cas, la surface brillante du 
fuselage doit �tre �mouss�e, faute de quoi l'adh�sif ne sera pas bien reli� � la coque.
Pour l'assemblage des diff�rentes pi�ces entre elles, les instructions de traitement correspondantes 
pour les adh�sifs doivent �tre respect�es.
Pour les adh�sifs avec des solvants, pr�voyez une zone bien ventil�e. Respectez les instructions du 
fabricant.

Note importante
Dans le cas de collages qui entrent en contact avec le polystyr�ne expans� des ailes, aucun adh�sif � 
base de solvant, en particulier aucune colle, ne peut �tre utilis�e. Celles-ci m�nent imm�diatement � 
la destruction � grande �chelle de la mousse de polystyr�ne; la pi�ce devient inutilisable. Utilisez des 
adh�sifs sans solvant. Nous recommandons de coller avec UHU-Endfest ou avec de la r�sine Epoxy 
�paissie en microballon. �vitez toutefois l'usage de colle Epoxy rapide (5mn) sur les surfaces 
strat�giques, subissant des efforts structurels et des grosses contraintes m�caniques !

Remarque: "Collage � l'Epoxy"
De son essence, l'Epoxy n'est pas un adh�sif! Seul l'ajout d'additifs appropri�s fait de la r�sine de 
laminage, un adh�sif. Par votre choix de r�sine, vous adaptez les propri�t�s de votre adh�sif aux 
exigences de vos collages.
Les microballons permettent une liaison solide-�lastique.
Avec la fibre de verre extra fine, la liaison devient extr�mement rigide mais simple � poncer.
M�lang�e au microballon, la r�sine devient un mastic facile � poser et � poncer.
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Servos recommand�s : Exemple :
Direction 16 mm, pignons m�tal. HVC 690 BB, MG (GR/SJ)*
Profondeur 16 mm, sur roulements HVC 690 BB, MG (GR/SJ)*
Ailerons et 10/11mm, pignons m�tal. KST DS 225 MG 
Volets courbure Sur roulements KST DS 225 MG

Moteur:
HPD 3625-825 (GR/SJ)*
C�ne � 40mm
H�lice 36x20 cm - 14x8
Variateur 70A (selon moteur)
Accu Lipo 4S/3000Mah *Graupner/SJ

Montage du KULT ELEKTRO

Ne commencez � assembler le mod�le que lorsque vous vous �tes familiaris� avec tous les 
composants et les diff�rentes �tapes de la construction. Si un composant constitue un motif de 
r�clamation, vous devez le signaler � votre revendeur avant le d�but des travaux.

Le fuselage
D�gagez les ouvertures dans le fuselage qui sont pr�par�es au niveau de la d�rive. Proc�dez comme 
suit:
Percez le nombre n�cessaire de trous avec une perceuse et un foret h�lico�dal de � 3 mm. Ajustez  
avec une lime � la taille souhait�e.
Conseil: vous pouvez �galement utiliser une petite fraise de mini-perceuse.
Retirez maintenant tout le tissu d'arrachage coll� � l’int�rieur du fuselage. Ces tissus servent � rendre 
rugueux les surfaces int�rieures, afin d'assurer de bons collages. 
Ne collez JAMAIS le tissu d'arrachage!

Photo1 Retirer le tissu d'arrachage
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Finition de la verri�re :

Placez la verri�re sur le fuselage et si n�cessaire, ajustez-la exactement avec le fuselage en la 
rectifiant avec soin.  Proc�der par un pon�age minutieux. Ces quelques minutes de travail donneront 
une belle esth�tique � l'ensemble.

Installer le verrou de fixation du capot de la cabine.
Fixer la CAP de �2 mm � l'int�rieur de la verri�re avec quelques gouttes de cyanolite ou mieux, avec  
de la colle Epoxy  5 min. 
V�rifiez que le capot est bien ajust� puis collez la CAP avec de la r�sine �poxy �paissie et une bande 
de tissu de verre.

Photo 2 Verri�re

Installation du renvoi pendulaire :

ATTENTION! Le renvoi pendulaire est uniquement pr�-assembl�! Il doit imp�rativement  encore �tre 
coll�! 
La CAP pour la commande du renvoi est d�j� mont�e sur le levier en usine. La longueur des �crous 
d’aluminium doit peut-�tre, �tre l�g�rement rectifi�e / raccourcie, jusqu’� ce qu'ils s’int�grent 
parfaitement dans l’�videment pr�vu.

Ajustez la longueur

Avant d'ins�rer pour la premi�re fois les 2 CAP de liaison entre les 2 stabs (cl�s d'ailes du stab) dans 
les 2 tubes laiton pr�vus � cet effet, s'assurer imp�rativement qu'aucune "bavure" ne subsiste aux 
extr�mit�s des CAP. V�rifiez lors de l'insertion des CAP, qu'il s'exerce bien une petite r�sistance 
n�cessaire notamment,  au maintien des 2 stabs. 
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Ins�rez maintenant les 2 stabs compl�tement. V�rifiez si les 2 stabs sont bien d’�querre, align�s � 90� 
avec la d�rive. Ensuite, desserrez un peu les deux �crous en aluminium afin de  pouvoir  y appliquer 
de la colle Epoxy pour leur fixation.
Lorsque la colle est appliqu�e, vissez les deux �crous sans exercer de pression.
Astuce: Avant tout ce travail, prot�gez toute la zone concern�e sur l'empennage avec du ruban 
adh�sif de masquage par exemple, qui emp�chera les r�sidus de r�sines issus du collage de s'�taler 
de fa�on inesth�tique sur la surface du plan fixe la d�rive.
Fixez maintenant les 2 stabs sur le fuselage. S'assurer que tout est bien d'�querre. Immobilisez le 
tout durant la p�riode de s�chage.

Assemblage plan fixe de la d�rive vers le volet de direction :

Ajustez le passage dans bas du fuselage, le passage de la commande du gouvernail de direction avec 
une lime ronde � 8-10 mm.  Sur le plan fixe au sommet de la d�rive, ajustez l'insertion  du volet de 
d�rive. Pour faciliter cette op�ration, vous pouvez �galement utiliser la m�me lime ronde.
Poncer avec du papier de verre grain 120 l'int�rieur du plan fixe de d�rive, sur toute sa hauteur, ce 
qui permettra au volet de d�rive de s'int�grer parfaitement.
A pr�sent, montez les supports d'articulation de la d�rive. Pointez sur la baguette coll�e dans le plan 
fixe, le passage des supports pour l'articulation. Percez des trous d'un diam�tre de 3,5mm.
Visser les supports m�talliques (supports filet�s avec œillets perc�s � 2mm) dans le support en bois.
Avant collage, v�rifiez que le volet de d�rive aura bien son plein d�battement. V�rifiez �galement le 
bon positionnement vertical, le volet de d�rive devant se trouver � la m�me distance au sommet et 
au bas de la d�rive. Maintenez le volet de d�rive en place sur ses supports et ins�rer la tige carbone 
par le sommet du volet, en passant par les deux œillets sur des supports alu.

Assemblage final du volet de direction :
V�rifiez si le volet de d�rive se d�place sans forcer. Au besoin, ajustez jusqu'� ce que le mouvement 
soit totalement libre.
Si tout a bien �t� v�rifi�, vous pouvez � pr�sent coller les deux supports en alu sur la baguette en 
bois.

Montage du support alu pour la commande de d�rive :
Avant collage, il faut retirer l'entoilage � l'emplacement du collage du support.
Pour le montage du support, il faut percer m�ticuleusement, un trou de 4mm (suffisamment grand 
pour recevoir la colle). Attention, le percement doit �tre parfaitement positionn� : une fois le 
support mis en place, le percement de l'œillet de 2mm, doit se trouver parfaitement centr� avec 
l'axe d'articulation de la d�rive. 
Il faut proc�der par petits ajustements afin d'�viter entre autre de percer le volet de d�rive de part 
en part !
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Montage du moteur :

Pr�paration : Prot�gez la cage du moteur avec du ruban adh�sif puis, vissez-le sur son support.
Avant de coller le couple moteur dans le fuselage, il faut poncer la surface � coller dans le fuselage 
avec du papier de verre (grain 80). L'anti couple et le piqueur se v�rifient en montant le c�ne d'h�lice 
sur l'arbre moteur et en ajustant le tout sur le fuselage. L'espace entre le nez du fuselage et le c�ne 
peut ainsi �tre ajust�. Vous pouvez � pr�sent coller provisoirement avec quelques points de colle 
�poxy 5mn le couple moteur. Apr�s s�chage, d�montez avec pr�caution le moteur.
Le couple se colle ensuite d�finitivement avec de la r�sine � s�chage lent, �ventuellement en y 
ajoutant un peu de microballon si il est n�cessaire d'�paissir la r�sine. Une seringue peut s'av�rer 
pratique. Le petit "bourrelet" ainsi obtenu, peut �tre ajust� au couple avec un pinceau.
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Montage du support servo, batterie et du contr�leur :

Le support en CTP des servos s'ajuste en principe directement au fuselage. 
Il faut positionner le contr�leur de telle sorte que le remplacement de la batterie puisse s'effectuer 
facilement. Si vous avez trouv� le bon emplacement sur un des c�t�s du fuselage, vous pouvez coller 
le contr�leur avec du double face.
Vous pouvez coller la platine  avec de la r�sine �poxy, s�chage lent (le tissu d'arrachage ayant d�j� 
�t� retir�).
Astuce : afin d'obtenir un bel effet visuel, vous pouvez apposer sur le joint de colle, un morceau de 
nylon ou de Vinyle. Lissez le joint de colle avec le doigt et laisser le Vinyle en place jusqu'� s�chage 
complet. Pour finir, retirez le morceau de Vinyle.

Montage des chapes dans le fuselage :
Avec un fer � souder, ajuster le montage des chapes sur les tringles.
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Ailes, cl� d'ailes :
Tous les efforts sur le KULT Elektro sont r�partis sur une cl� d'aile carr�e en carbone. La cl� d'aile est 
lamin�e manuellement en y int�grant le di�dre n�cessaire ainsi que d'excellentes qualit�s de 
r�sistance m�canique. Malgr� toutes les exigences de qualit� et de tol�rances, il est toutes fois 
possible que subsistent quelques imperfections. Il ne s'agit pas de d�fauts de fabrication ! Avec un 
tr�s l�ger pon�age au papier de verre (grain 120) rectifiez si n�cessaire. Proc�der avec prudence.

Points de fixations des ailes :
Dans les nervures d'emplantures des deux ailes, sont perc�s d'origine les trous pour les CAP de 
centrage ainsi que les trous pr�vus pour recevoir les fixations Multi-Lock. Ins�rez les CAP de centrage 
dans les ailes afin de v�rifier si le percement pr�vu dans le fuselage est bien positionn�. Si tel est le 
cas, vous pouvez coller les CAP avec de la colle UHU Plus dans les ailes. 

Collez � pr�sent � l'�poxy le verrou Multi-Lock dans la nervure d'emplanture. Au besoin, prot�gez le 
fuselage et la nervure d'�ventuels d�bordements de colle.
Fixez les ailes sur le fuselage, immobilisez l'ensemble et laissez s�cher le tout.

Pr�paration de l'installation des servos dans les ailes :

Les emplacements des servos sont frais�s d'origine dans les ailes du KULT.
Aux emplacements pr�vus, il faut retirer le Styropor jusqu'au coffrage de l'aile. Un renfort en tissu 
crois� est d�j� coll� d'origine. Il est cependant conseill� de rajouter une couche de fibre de verre 
(100g/m2) afin d'�viter de voir apparaitre les empreintes des emplacements de servos sur l'extrados.

Montage des guignols en fibre.

A l'emplacement pr�vu pour le collage des guignols, retirer avec pr�caution le film d'entoilage.
Les guignols universels �tant pr�vus pour plusieurs mod�les diff�rents, il faudra les ajuster.

Ailerons/Volets de courbure : pour le montage des guignols sur l'extrados de l'aile, percez un trou de 
2mm de diam�tre, jusqu'� effleurer le coffrage � l'oppos�. Comme pour la d�rive pr�c�demment, 
�largir tr�s l�g�rement le trou afin de pouvoir suffisamment combler avec de la colle �poxy. Afin de 
faciliter le positionnement, vous pouvez monter les tringles d'ailerons et de volets.



12

Aileron Volet de courbure

Aileron Volet de courbure

Collez les cadres de servos et montez les servos.

Liaisons �lectriques

4 servos d'ailes sont � brancher sur le KULT. Nous vous recommandons d'utiliser des connecteurs de 
forte intensit�. Vous trouverez tout le c�blage n�cessaire ainsi que tous les accessoires de connexion 
chez votre d�taillant. Prenez bien soin de choisir des mat�riels de qualit�, en particulier des 
connecteurs avec contacts OR.
Fuselage / Aile :

Comme d�j� indiqu�, la liaison �lectrique entre les ailes et le fuselage doit �tre assur�e par des 
connecteurs, forte intensit�. Chaque c�ble doit �tre soud� sur une borne. Utilisez de pr�f�rence du 
c�ble �lectrique torsad� de 0,25mm�. Lorsque toutes les soudures ont �t� effectu�es, vous pouvez 
coller le connecteur � l'�poxy dans l'emplanture de l'aile. Proc�der de la m�me mani�re pour la 
partie install�e dans le fuselage. Vous pouvez si vous le souhaitez, laisser libre de mouvement, la 
partie connexion du fuselage. Pour toutes ces op�rations, proc�dez avec la plus grande attention !

Installation du r�cepteur :
Installez le r�cepteur dans le fuselage avec de la bande Velcro, sur la platine en CTP derri�re les 
servos.

Antenne r�ception :
Bien que le fuselage soit renforc� par des m�ches de carbone, l'antenne du r�cepteur pourra rester � 
l'int�rieur du fuselage (nous volons uniquement ainsi). Dans tous les cas, nous vous recommandons 
par principe d'effectuer un test de port�e avant le premier vol.
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A pr�sent, la construction est termin�e.

Cependant, quelques points importants sont encore � r�aliser en atelier.

Les r�glages :

Un centrage correct du mod�le fait partie de ces r�glages. Si ce r�glage a �t� effectu� correctement, 
il n'y aura pas de probl�mes en vol et en particulier, lors du premier vol. La r�ussite d'un premier vol 
est toujours li�e � la pr�paration !
Centrage et V longitudinal
Le centrage a d'abord  �t� calcul� en th�orie puis valid� par des essais envol. Il se situe entre 100 et 
110mm du bord d'attaque de l'aile, mesur� � l'emplanture de l'aile.
Le V longitudinal correct  se situe � 1�. Il faudra le mesurer avec un incidence-m�tre de pr�f�rence. 
Ne modifiez pas ce r�glage. Les indications de d�battements qui suivent ont �t� test�es et 
approuv�es par bon nombre de pilotes. Faites vos premiers essais avec ces r�glages. Vous ne les 
changerez sans doute plus.

D�battements :
Les valeurs de d�battements sont exprim�es en millim�tres.

Vol normal
Haut Bas Gauche/Droite

Direction 40/40
Profondeur 9 9
Ailerons 20 10
Volets courbure 10 5

Pour am�liorer l'efficacit� des ailerons, vous pouvez mixer avec les volets de courbure en donnant 
une valeur aux volets de 50% du d�battement des ailerons.

Vol thermique :
Haut Bas Remarque

Profondeur 9 9 D�battement
Ailerons 2 Courbure volets
Ailerons 20 10 D�battement
Volets courbure 2 Courbure volets

En vol thermique, pas de mixage ailerons/volets de courbure.
Un mixage entre les volets de courbure et la profondeur est quelques fois pratique.

Vitesse :
Haut Bas Remarque

Profondeur 9 9 D�battement
Ailerons 3 Courbure volets
Ailerons 20 10 D�battement
Volets courbure 3 Courbure volet
Volets courbure 15 10 D�battement
Pour am�liorer l'efficacit� des ailerons, vous pouvez mixer avec les volets de courbure.
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Atterrissage :
Haut Bas Remarque

Profondeur 7 A tester
Ailerons 15 Butterfly
Volets courbure 35 Butterfly

Votre KULT est d�sormais pr�t � voler.

S�curit� :

Lorsque vous utilisez un mod�le r�duit d'avion, la s�curit� est primordiale. Une assurance 
responsabilit� civile est ainsi obligatoire. Si vous adh�rez � une association ou un club f�d�r�, vous 
pouvez souscrire cette assurance. Assurez-vous d'avoir une couverture ad�quate. Gardez toujours les 
mod�les et la t�l�commande en bon �tat. Informez-vous sur les proc�dures de charge  des batteries 
que vous utilisez. Utilisez en bonne intelligence tous les conseils propos�s. N'h�sitez pas � vous 
informer au travers de divers catalogues de produits et aupr�s de votre d�taillant de mod�les r�duits 
local.
Faites �voluer vos mod�les de mani�re responsable! Piloter au-dessus de la t�te d'�ventuels 
spectateurs n'est pas un signe de vrai savoir-faire. Le vrai expert n'a pas besoin de cela !
Pilotez toujours de fa�on responsable, sans vous mettre en danger ni vous-m�me, ni les tiers. 
Rappelez-vous toujours que m�me la meilleure t�l�commande peut � tout moment subir un 
dysfonctionnement impr�visible. M�me une longue exp�rience de la pratique du vol, sans accident, 
ne garantit pas la prochaine minute de vol.

Avec fascination :

Apprenez � conna�tre votre KULT, ses excellentes performances, son comportement en vol tr�s 
s�curisant et sa grande plage d'utilisation. Profitez de l’un des rares sports dans lesquels la 
technique, votre pratique, vos propres capacit�s, seul ou avec des amis, et la vie dans et avec la 
nature permettent des exp�riences devenues rares � l’�poque moderne.
Nous vous souhaitons de prendre autant de plaisir � la construction que plus tard en vol, comme 
nous l'avons nous m�me �prouv�. 

Contenu :

Quant. D�signation Utilisation Mat�riau Dimension
1 Notice de montage Feuilles A 4
1 Fuselage Epoxy Epoxy blanc Termin�
1 Verri�re de cabine Epoxy Termin�
1 Paire d'ailes Styro/Aba. Termin�
1 Stabilisateur horizontal Styro-Balsa Termin�
1 Stabilisateur vertical Balsa Termin�
1 Set CAP&gaines M�tal/Nylon Liste d�taill�e
1 Set pi�ces en bois Bois Liste d�taill�e
1 Accessoires Divers Liste d�taill�e
1 Cl� d'aile Carbone Carr�
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Set CAP&gaines

2* CAP et fixations Profond/Direct. Acier � 1,4x1400
1 Support guide d�rive Carbone �2,0x400
1 Fixation verri�re Acier �2,0x370
*Pour la profondeur, pr�-mont�e !

Set pi�ces en bois
1 Platine servos Fuselage CTP D�coupe Laser
1 Couple moteur Fuselage CTP D�coupe Laser
1 Support batterie Fuselage CTP D�coupe Laser
2 Baguette Fuselage CTP Pi�ce frais�e

Accessoires
10 Chape m�tal Connexion comd. Acier M2,5
2 Embout � souder Connexion comd. Acier M2,5
4 Tige filet� Connexion comd. Acier M2,5
4 Guignols (ail.volet) Connexion comd. Epoxy Pi�ce frais�e
10 Ecrou 6 pans Connexion comd. Acier M2,5
1 Raccord profondeur Profond/Fusel. Acier �3x130
1 Raccord profondeur Profond/Fusel. Acier �3x100
2 Vis œillet Guignol de Cde. Alu M4, �2,05
1 Vis œillet Guignol de Cde. Alu M4, �1,60
2 Connecteur Multi-Lock Fixation aile Plastique
4 Toron de centrage Fixation aile Acier �4x50
4 Cache servo Epoxy

Sous r�serves de changements. Contenu indicatif.

Informations et conseils :

Toutes ces informations sont indispensables, en raison de l'absence totale de contr�les du fabricant 
sur la partie construction et mise en œuvre.
Vous pouvez �galement vous faire conseiller par d'autres mod�listes exp�riment�s, par des clubs 
d'a�romod�lisme ou des �coles de pilotage.

Avant la premi�re utilisation, assurez d'avoir bien lu toutes les notices d'utilisation ainsi que les 
notices de montages. Vous �tes seul responsable d'une utilisation en toute s�curit� de votre mod�le 
radiocommand�. En cas d'utilisation par un mineur, l'aide et les diff�rents contr�les par un adulte 
sont indispensables.
L'utilisation d'a�romod�les radiocommand�s est exigeante et peut s'av�rer dangereuse. Elle 
n�cessite de son utilisateur une attention soutenue, un certain savoir-faire ainsi qu'un �tat d'esprit 
responsable. 
Du point de vue de la l�gislation, reportez-vous aux paragraphes ci-dessous, "R�glementation drones 
et avions radiocommand�s".

Pour la construction, n'utilisez que les pi�ces d'origine contenues dans la bo�te de construction ainsi 
que les accessoires que nous recommandons. Si un de ces �l�ments est modifi�, le fonctionnement 
de l'ensemble en sera affect�. Dans ce cas, tout recours ou demande de garantie sera exclu.
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Portez une attention toute particuli�re aux assemblages �lectriques, notamment � tous les risques 
d'inversion de polarit� des c�bles �lectriques.
L'�nergie importante contenu dans les batteries en particulier, peu conduire en cas de 
dysfonctionnement ou de court-circuit, � une explosion - un incendie.

Les colles et peintures contiennent bien souvent des solvants pouvant s'av�rer toxiques. Aussi, 
prenez soin de bien lire les indications fournies ou not�es sur les emballages.

Informez les �ventuels spectateurs de vos intentions. Respectez les distances de s�curit� et ne 
survolez en aucun cas � basse altitude les spectateurs.

L'utilisation de votre mod�le n'est pas conseill�e par une temp�rature inf�rieure � -5�C ou sup�rieure 
� +35�C. Les temp�ratures extr�mes modifient les performances des batteries ainsi que la r�sistance 
m�canique des composites.

Ne faites pas voler votre mod�le � proximit� d'une ligne de haute tension, d'une zone industrielle, 
d'une route et plus g�n�ralement, de zones habit�es.

Il faut bien entendu avant chaque vol, v�rifier l'int�gralit� de votre mod�le, de tous ses syst�mes et 
composants. L'�tat de charge des batteries est notamment � surveiller. Votre �quipement personnel, 
chaussures, v�tements, casquette et lunettes de soleil doit �tre adapt� au terrain d'�volution et de 
son environnement.

Nous vous souhaitons de bons vols avec votre KULT !

LEGISLATION POUR LA FRANCE :

R�GLEMENTATION DRONES ET AVIONS RADIOCOMMAND�S
USAGE D’UN DRONE DE LOISIR ET D'UN AVION RADIOCOMMANDE
Formation et enregistrement des a�ronefs civils circulant sans personne � bord :
Les textes de mise en application de la loi dite � loi drones � du 24 octobre 2016 concernant 
l’enregistrement des a�ronefs civils circulant sans personne � bord et la formation des t�l� pilotes 
ont �t� publi�s au journal officiel n�0248 du 26 octobre 2018.
Ces dispositions s’appliquent � l’ensemble des pratiquants, dans et hors des clubs, pratiquant sur ou 
en dehors des terrains homologu�s.

Vous devrez avoir enregistr� vos mod�les de plus de 800g sur le site : 
https://alphatango.aviation-civile.gouv.fr/

Et avoir suivi la formation en ligne Fox Alpha Tango :
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/fox-alphatango

ou dans un club :
https://www.ffam.asso.fr/

La formation donne lieu, apr�s un test en ligne d’assimilation des connaissances, � la d�livrance 
d’une attestation de suivi de formation, valable 5 ans.
100% de bonnes r�ponses sont requises pour le test, mais le nombre de tentatives n’est pas limit�.

https://www.ffam.asso.fr/
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Lors de tout vol, le t�l� pilote doit �tre muni de son attestation de suivi de formation au format 
num�rique ou papier.

Les mineurs de moins de 14 ans ne peuvent obtenir d’attestation de suivi de formation et ne peuvent 
piloter que sous la supervision d’un adulte form� ou dans le cadre d’un club d’a�romod�lisme sur un 
site publi�

A l’issue de l’enregistrement de chaque mod�le, un num�ro d’identification est donn� et doit �tre 
appos� dans ou sur le mod�le de fa�on accessible et visible.

Vous trouverez en cliquant sur ce lien un tutoriel pour vous guider dans vos d�marches: 
http://fichiers.ffam.asso.fr/documents/FFAM-tutoriel-enregistrement-formation.pdf

Autre lien utile:
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/modeles-reduits-et-drones-loisir

Assurer la s�curit� des personnes et des autres a�ronefs est de votre responsabilit�.

1. Je ne survole pas les personnes
J’utilise mon drone ou mon avion radiocommand� en veillant � ne pas mettre en danger les 
personnes et les v�hicules � proximit�. Je ne les survole pas et conserve une distance minimale de 
s�curit�. Je reste bien �loign� de tout rassemblement de personnes.

2. Je respecte les hauteurs maximales de vol.
En dehors des sites d’a�romod�lisme autoris�s, la hauteur maximale d’�volution est fix�e � 150m par 
d�faut mais elle est inf�rieure aux abords des a�rodromes et dans certaines zones d’entra�nement de 
l’aviation militaire pendant leurs horaires d’activation. Je respecte toujours ces hauteurs maximales 
afin de limiter les risques de collision entre mon drone et un a�ronef.
Dans tous les cas, je n’entreprends pas un vol ou j’interromps un vol en cours, si un autre a�ronef se 
trouve � proximit�.

3. Je ne perds jamais mon drone ou mon avion radiocommand� de vue et je ne l’utilise pas la nuit.
Je conserve mon drone ou mon avion radiocommand� � une distance telle qu’il reste facilement 
visible � l’œil nu et je le garde � tout instant dans mon champ de vision. Les vols en immersion (FPV) 
et l’utilisation de drones suiveurs sont toutefois possibles sous certaines conditions n�cessitant 
notamment la pr�sence d’une seconde personne pour assurer la s�curit�.
Par ailleurs, afin d’assurer la s�curit� des a�ronefs volant � basse altitude, comme les h�licopt�res 
r�alisant des op�rations de secours, la r�glementation interdit l’utilisation de drones ou mon avion 
radiocommand� la nuit, m�me s’ils sont �quip�s de dispositifs lumineux.

4. Je ne fais pas voler mon drone ou mon avion radiocommand� au-dessus de l’espace public en 
agglom�ration
En agglom�ration, le survol de mon espace priv� avec un drone ou un avion radiocommand� de 
petite taille et sans pr�sence de public est possible sous r�serve de respecter une vitesse et une 
hauteur maximale adapt�e � l’environnement imm�diat (b�timents, arbres…) et permettant de 
limiter les risques en cas de perte de contr�le. Je n’utilise en aucun cas mon drone ou mon avion 
radiocommand� au-dessus de l’espace public.
5. Je n’utilise pas mon drone ou mon avion radiocommand� � proximit� des a�rodromes, de tout
terrain d’aviation pouvant assueillir avions, h�licopt�res, planeurs, ULM etc...
Des distances minimales d’�loignement sont � respecter et peuvent atteindre 10 km pour les
a�rodromes les plus importants.

http://fichiers.ffam.asso.fr/documents/FFAM


18

6. Je ne survole pas de sites sensibles ou prot�g�s
Certains sites sensibles ou prot�g�s ainsi que leurs abords sont interdits de survol. Il s’agit par 
exemple des centrales nucl�aires, de terrains militaires, de monuments historiques ou encore de 
r�serves naturelles et parc nationaux. Je me renseigne sur l’existence de tels sites avant 
d’entreprendre un vol.
7. Je respecte la vie priv�e des autres
Les personnes autour de moi et de mon drone ou mon avion radiocommand� doivent �tre inform�es 
de ce que je fais, en particulier si mon drone ou mon avion radiocommand� est �quip� d’une cam�ra 
ou de tout autre capteur susceptible d’enregistrer des donn�es les concernant. J’informe les 
personnes pr�sentes, je r�ponds � leurs questions et je respecte leur droit � la vie priv�e. Je 
m’abstiens d’enregistrer des images permettant de reconna�tre ou d’identifier les personnes 
(visages, plaque d’immatriculation…) sans leur autorisation.
8. Je ne diffuse pas mes prises de vues sans l’accord des personnes concern�es et je n’en fais pas une 
utilisation commerciale.
Toute diffusion d’image doit faire l’objet d’une autorisation des personnes concern�es ou du 
propri�taire dans le cas d’un espace priv� (maison, jardin etc…) et doit respecter la l�gislation en 
vigueur (notamment la loi du 6 janvier 1978 modifi�e dite � informatique et libert� �)
Toute utilisation de drone ou d'avion radiocommand� dont l’objectif est l’acquisition de prises de 
vues destin�es � une exploitation commerciale ou professionnelle est soumise � des exigences 
sp�cifiques et n�cessite la d�tention d’autorisations d�livr�es par le direction g�n�rale de l’aviation 
civile.
9. Je v�rifie dans quelles conditions je suis assur� pour la pratique de cette activit�,
ma responsabilit� peut-�tre engag�e en cas de dommages caus�s aux autres a�ronefs, aux 
personnes et aux biens � la surface. Si je n’ai pas contract� d’assurance sp�cifique, je v�rifie les 
clauses de mon contrat responsabilit� civile.
10. En cas de doute, je me renseigne
Consultez le guide consacr� � l’a�romod�lisme sur le site de la direction g�n�rale de l'aviation civile 
pour plus d’informations sur les conditions d’utilisation des drones de loisirs.

Les f�d�rations d’utilisateurs ainsi que la Commission nationale de l’informatique et des libert�s sont 
�galement des sources d’information utiles.

DGAC (direction g�n�rale de l’Aviation civile) : 
www.developpement-durable.gouv.fr/-drones-aeronefs-telepiolotes-.html

CNIL (Commission nationale de l’informatique et des libert�s) : 
www.cnil.fr

FFAM (F�d�ration Fran�aise d’A�romod�lisme) : 
www.ffam.asso.fr

FPDC (F�d�ration Professionnelle du Drone Civil) : 
www.federation-drone.org

Restrictions d’altitude pour drones de loisirs :
https://www.geoportail.gouv.fr/donnees/restrictions-pour-drones-de-loisir

Traduction J.M. www.absolu-modelisme.com
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